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(54) Dispositif de conditionnement et d’application

(57) Dispositif (1) de conditionnement et d’applica-
tion d’un produit (P) cosmétique comportant un plateau,
une cheminée (14) formant un logement pour ledit produit
et un moyen d’entraînement (22) pour le déplacement
en translation du plateau (35) dans la cheminée, le dé-
placement du plateau permettant la distribution de pro-
duit via une ouverture de distribution (15) de la cheminée,
caractérisé en ce qu’une paroi latérale (18) de la chemi-
née comporte une section transversale interne présen-
tant une portion concave (16) vers l’intérieur et une por-
tion convexe (17) vers l’intérieur, la cheminée étant dres-
sée dans une embase (2) présentant une section trans-
versale externe convexe vers l’extérieur.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de conditionnement et d’application d’un produit, notam-
ment d’un produit cosmétique de maquillage et/ou de
soin destiné à être appliqué sur des fibres kératiniques.
[0002] Par fibres kératiniques, on entend notamment
des fibres telles que les cheveux ou les cils, y compris
des cheveux artificiels ou des faux cils.
[0003] Par « produit cosmétique », on entend un pro-
duit tel que défini dans la Directive 93/35/CEE du Conseil
du 14 juin 1993.
[0004] Dans l’état de la technique il est connu du do-
cument EP-0504050 un dispositif de conditionnement et
d’application de produit solidifié présenté sur un piston
à l’intérieur d’une cheminée, la distribution du produit
s’effectuant par une translation du piston, et donc du pro-
duit solidifié en direction d’une ouverture de distribution
de la cheminée. Pour la distribution du produit, une ex-
trémité du produit solidifié destinée à être mise en contact
direct avec la surface de peau à enduire est présentée
dépassant de l’ouverture de distribution.
[0005] Cette translation du piston est obtenue par un
actionnement d’un curseur dépassant du pourtour exté-
rieur de la cheminée. A cet effet, le curseur traverse une
rainure formée dans la cheminée afin de coopérer avec
le piston de telle sorte qu’une translation du curseur en-
traîne une translation identique du produit solidifié dans
la cheminée. Entre deux utilisations, un capuchon est
monté autour de l’ouverture de distribution
[0006] La cheminée comporte dans ces exemples de
réalisation une ouverture de distribution sensiblement
ovale. Le produit solidifié est alors également de section
transversale ovale. Ils sont particulièrement conçus pour
l’application de produit déodorant sous les aisselles. Ces
dispositifs ne sont pas adaptés à des surfaces non con-
tinues telle qu’une nappe de fibres kératiniques. Ils sont
par ailleurs encombrants, et les mécanismes pour ga-
rantir l’étanchéité au stockage du produit est difficile à
obtenir de manière fiable.
[0007] On connaît par ailleurs du document US-
2887117 un applicateur de produit sur les cheveux com-
portant des picots au niveau de son orifice de distribution,
les picots étant configurés pour permettre un massage
du cuir chevelu, et par ailleurs fournir un moyen d’accro-
chage d’un organe de fermeture de cet orifice de distri-
bution.
[0008] Un but de la présente invention est donc de
fournir un dispositif de conditionnement et d’application
de produit permettant de surmonter au moins un des in-
convénients susmentionnés.
[0009] Un autre but de la présente invention est encore
de fournir un dispositif de conditionnement qui soit com-
pact, et qui puisse être manipulé aisément d’une seule
main, l’autre main pouvant par exemple servir à présen-
ter un miroir en regard des yeux pour contrôler l’applica-
tion de produit.
[0010] Un but de la présente invention est encore de

fournir un dispositif pouvant présenter une ouverture de
distribution aux dimensions adaptées à la destination
d’application du produit contenu.
[0011] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif de conditionnement et d’application d’un produit
cosmétique comportant un plateau, une cheminée for-
mant un logement pour ledit produit et un moyen d’en-
traînement pour le déplacement en translation du plateau
dans la cheminée, le déplacement du plateau permettant
la distribution de produit via une ouverture de distribution
de la cheminée, la cheminée étant dressée dans une
embase, l’une au moins d’une section transversale ex-
terne de l’embase ou d’une section transversale interne
d’une paroi latérale de la cheminée comporte une portion
convexe vers l’intérieur, l’embase et la cheminée étant
de section non homothétique.
[0012] Ainsi, le moyen d’entraînement peut être com-
pris dan le maître couple de l’embase, et le dispositif est
avantageusement compact.
[0013] Par exemple, la paroi latérale de la cheminée
peut comporter une section transversale interne présen-
tant une portion concave vers l’intérieur et une portion
convexe vers l’intérieur, l’embase présentant une section
transversale externe convexe vers l’extérieur.
[0014] Le plateau peut être en contact étanche avec
la paroi latérale de la cheminée, dans une position au
moins du plateau dans la cheminée. En particulier, le
plateau est en contact étanche avec le pourtour intérieur
de la paroi latérale lorsqu’il est en position basse dans
la cheminée et que le produit ne dépasse pas de l’ouver-
ture de distribution. Cette disposition est notamment
avantageuse lorsque le conditionnement en produit du
dispositif est réalisé via l’ouverture de distribution.
[0015] De préférence, le dispositif peut comporter un
couvercle configuré pour coopérer avec l’embase. Ainsi,
entre deux utilisations, le produit est protégé dans le vo-
lume délimité par la cheminée, le plateau et le couvercle.
Avantageusement, le couvercle assure une fermeture
étanche de l’embase, le produit, la cheminée et le plateau
étant disposés à l’intérieur de ce volume étanche.
[0016] Le moyen d’entraînement peut être circonscrit
au maître-couple de l’embase. Cette disposition favorise
la compacité du dispositif. Avantageusement, le moyen
d’entraînement est disposé entre la paroi latérale de la
cheminée et l’embase, et plus particulièrement entre la
zone de la paroi latérale présentant la portion convexe
vers l’intérieur et l’embase.
[0017] Le moyen d’entraînement peut être coulissé
dans une rainure de la cheminée. Cette rainure peut
avantageusement être réalisée au travers de la paroi la-
térale, dans une portion axiale de cette paroi entourée
par l’embase. Ainsi la rainure est masquée par l’embase.
De plus, dans les cas où le moyen d’entraînement com-
porte un bouton poussoir, ce dernier dépasse longitudi-
nalement de l’embase, le moyen d’entraînement com-
portant une portion longitudinale s’étendant dans l’em-
base et présentant un ergot traversant la rainure. Dans
ce cas, la rainure peut être formée dans une portion lon-
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gitudinale de la cheminée à distance de la portion longi-
tudinale dans laquelle le plateau peut être déplacé.
[0018] A cet effet, l’ergot du moyen d’entraînement
peut coopérer avec une extrémité distale d’une tige dres-
sée depuis un fond du plateau, la tige s’étendant dans
la cheminé en direction d’un fond de l’embase.
[0019] Le bouton poussoir peut comporter une extré-
mité libre disposée sensiblement au niveau du plateau,
la rainure étant configurée pour autoriser le déplacement
du plateau jusqu’au niveau de l’ouverture de la chemi-
née. Lorsque le plateau est en position haute et que le
plateau se situe sensiblement au niveau de l’ouverture
de distribution, l’extrémité libre du bouton poussoir est
situé autour de l’ouverture de distribution sans pour
autant dépasser du niveau dans lequel elle s’étend.
[0020] Avantageusement, la rainure comporte deux
butées axiales de manière à déterminer la course axiale
maximale tolérée pour le plateau. Cette distance entre
les deux butées axiales correspond sensiblement à la
hauteur de produit qui est par exemple disposée sur le
plateau.
[0021] Par exemple, un ratio de la hauteur de produit
avant la première utilisation sur la hauteur totale du dis-
positif peut être compris entre 0,3 et 0,8, et préférentiel-
lement entre 0,4 et 0,6, avantageusement de l’ordre de
0,5.
[0022] Selon un mode de réalisation particulier, le pla-
teau forme un siège pour recevoir le produit qui peut être
sous forme de stick. Par stick, on entend un produit qui
conserve sa forme prédéterminée en l’absence de con-
trainte, à température ambiante et à pression atmosphé-
rique. Un produit conditionné sous forme de stick est
autoporteur, de préférence pendant au moins 60 secon-
des. Généralement, de tels sticks sont obtenus par cou-
lage à chaud du produit ou encore par extrusion.
[0023] Avantageusement, le stick de produit peut être
une composition solide, en particulier délitable à sec. Par
délitable à sec, on désigne une composition apte, à tem-
pérature ambiante, à former un dépôt adhérent et gainant
sur un substrat, notamment des fibres kératiniques, et
plus particulièrement des cils, lorsqu’ils sont respective-
ment mis en contact direct l’un avec l’autre, sans néces-
siter de préparation préalable, et en l’occurrence sans
nécessiter de mise en contact préalable de la composi-
tion avec une phase aqueuse, par opposition aux mas-
caras pains qui sont délitables à l’eau et doivent au préa-
lable être solubilisés partiellement pour être appliqués
sur les fibres kératiniques et former un dépôt adhérent
et gainant. La composition délitable à sec selon l’inven-
tion peut être prélevée, transférée et étalée.
[0024] Par exemple, le stick de produit peut être une
composition solide ayant une dureté comprise entre 500
à 18200 Pa, en particulier comprise entre 900 à 10000
Pa, et plus particulièrement entre 1800 à 8200 Pa. Une
telle dureté permet l’obtention d’une composition qui est
suffisamment rigide pour se présenter sous forme de
stick tout en ayant une texture assez « molle » pour per-
mettre une application aisée sur les cils, notamment un

dépôt de matière par mise en contact direct avec les cils,
sans exercer une pression sur la frange de cils.
[0025] La méthode utilisée pour déterminer la dureté
d’une composition cosmétique conforme à l’invention est
celle dite « du fil à couper le beurre ». A cet effet, on
prépare un stick de ladite composition dont la dureté doit
être déterminée. Le stick est obtenu par coulage d’une
composition dans un moule aluminium placé 45 minutes
à -28°C, puis démoulé et conditionné dans un article de
conditionnement, en particulier un stylo, et conservé en-
suite à une température de 20 °C pendant les 24 heures
précédant la mesure. Un fil rigide de diamètre 250 Pm
en tungstène est avancé relativement au stick à une vi-
tesse de 100 mm/min, de manière à couper transversa-
lement le stick à l’aide dudit fil. La dureté mesurée cor-
respond à la force maximale de cisaillement exercée par
le fil sur le stick à 20 °C, cette force étant mesurée au
moyen d’un dynamomètre DFGS2 commercialisé par la
société INDELCO-CHATILLON. La mesure est reprodui-
te 6 fois. La moyenne des 6 valeurs lues au moyen du
dynamomètre mentionné ci-dessus, notée Y, est donnée
en grammes. Cette moyenne est convertie en Pascal par
l’équation suivante pour obtenir la valeur de dureté du
stick :

(Y x 10-3 x 9,8) / surface de la section transversale
du stick (en m2)

[0026] Dans le cas d’un stick cylindrique de section
circulaire, la surface de la section transversale est égale
à TT x R2, R étant le rayon du stick exprimé en mètres.
[0027] De préférence, la dureté des compositions se-
lon la présente invention est telle que les compositions
s’auto-supportent et par ailleurs puissent être facilement
désintégrées pour former un dépôt à la surface des fibres
kératiniques lorsqu’elles sont amenées à leur contact.
[0028] Par exemple, le stick de produit peut avoir une
forme de bâton, comportant un axe longitudinal. Ce stick
peut comporter une portion tubulaire et en particulier cy-
lindrique.
[0029] Le plateau peut être perméable au produit, no-
tamment lorsque le produit disposé sur ce plateau se
présente sous forme de stick, et qu’il y a été déposé par
coulage à chaud, la solidification du stick ayant lieu in
situ dans la cheminée. Dans ce cas, la cheminée com-
porte avantageusement une deuxième ouverture, axia-
lement opposée à la première ouverture, de manière à
permettre ce coulage du produit dans le logement. Le
dispositif est alors présenté « tête en bas » sous des
moyens d’injection du produit.
[0030] L’ouverture de distribution de la cheminée peut
être obturée avant la première utilisation. Cette disposi-
tion est notamment utile lorsque le produit est coulé dans
son logement depuis une ouverture opposée à l’ouver-
ture de distribution. Pour obturée cette ouverture de dis-
tribution, il est par exemple prévu un opercule. Dans le
cas où l’opercule est rigide, il permet également de mettre
en forme une extrémité libre du produit coulé.
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[0031] La cheminée peut s’évaser en direction de son
ouverture de distribution. La paroi latérale intérieure de
la cheminée est ainsi plus facile à démouler. Dans ce
cas, dès lors que le plateau est déplacé de sa position
initiale, un espace se crée entre le pourtour extérieur du
plateau et le pourtour intérieur de la paroi latérale. Le
déplacement peut ainsi être effectué sans que des con-
traintes de frottement viennent l’empêcher.
[0032] L’ouverture de distribution de la cheminée peut
présenter une section interne de pourtour sensiblement
identique à celui de la section transversale interne de la
cheminée. Elle présente alors une portion concave vers
l’intérieur et une portion convexe vers l’intérieur. Ainsi le
produit présenté sur le plateau est déplacé au travers de
l’ouverture de distribution sans être modifiée par cette
dernière. Le produit distribué, s’il se présente sous forme
de pain présente alors également une portion concave
et une portion convexe.
[0033] Cette forme d’ouverture pour la distribution de
produit est notamment adaptée pour venir au contact
d’une frange de cils. En effet, les cils étant implantés à
la bordure de la paupière, cette paupière suivant le con-
tour du globe oculaire, la base des cils est donc située
sur une courbe. Avec une telle forme d’ouverture, il est
ainsi possible d’enduire une rangée de cils en les endui-
sant de produit depuis sensiblement le même point re-
lativement à leur base respective. Le maquillage est ainsi
uniforme.
[0034] Des éléments de séparation/ peignage peuvent
être dressés à la périphérie de l’ouverture de distribution,
ces éléments de séparation/ peignage s’étendant paral-
lèlement à un axe de translation du plateau dans la che-
minée. Ils sont configurés de manière à venir en enga-
gement avec les fibres kératiniques pour les séparer/pei-
gner simultanément et/ou postérieurement à l’application
du produit sur les fibres au moyen du produit distribué
au niveau de l’ouverture de distribution. Les éléments de
séparation/peignage sont avantageusement effilés, no-
tamment sous forme de dents ou de poils pour permettre
un peignage et ou une séparation efficace des fibres ké-
ratiniques, et en particulier des cils.
[0035] La portion concave vers l’intérieur et la portion
convexe vers l’intérieur peuvent être sensiblement su-
perposables, et disposées en regard l’une de l’autre de
façon à ce que l’ouverture de distribution forme une fente
courbe. Une telle disposition permet notamment de res-
pecter l’implantation d’une frange de cils à la bordure
d’une paupière.
[0036] L’invention a également pour objet un procédé
d’application d’un produit sur les cils au moyen d’un dis-
positif selon l’invention, dans lequel le dispositif est dé-
placé selon un trajet défini dans un même plan sensible-
ment perpendiculaire à la cornée et parallèle au plan du
nez. Cet trajet est en particulier celui de l’orifice de dis-
tribution qui est alors amené tangentiellement à la cornée
au contact de la base d’une rangée de cils, l’orifice de
distribution étant ensuite déplacé le long de la rangée de
cils en direction de leur extrémité libre respective, en con-

traignant les cils contre l’ouverture de distribution. Le dé-
placement du dispositif peut être fait selon une boucle
itérative définie dans un ou plusieurs plan(s) sensible-
ment perpendiculaire(s) à la cornée et parallèle(s) au
plan du nez, en fonction du maquillage recherché.
[0037] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Celles ci ne sont présentées qu’à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l’invention. Les figures
montrent :

- Figure 1 : une vue en perspective de profil d’un dis-
positif selon l’invention avec un couvercle monté ;

- Figure 2 : une vue en perspective de profil d’un dis-
positif selon l’invention, le bouton poussoir étant en
position basse ;

- Figure 3 : une vue de dessus, depuis l’ouverture de
distribution du dispositif de la figure 2 ;

- Figure 4 : une vue en perspective de profil d’un dis-
positif selon l’invention, le bouton poussoir étant en
position médiane ;

- Figures 5 et 6 : deux vues en perspective éclatées
d’un dispositif selon l’invention ;

- Figures 7 et 8 : deux vues en coupes longitudinales
de variantes de réalisation d’un dispositif selon l’in-
vention, en cours de remplissage ;

- Figure 9 : une vue en perspective d’un mode de réa-
lisation d’un plateau d’un dispositif selon l’invention

- Figure 10 : une vue en cours d’utilisation d’un dis-
positif selon l’invention ;

- Figures 11 à 15 : des vues schématiques de dessus,
depuis l’ouverture de distribution de variantes de
réalisation d’un dispositif selon l’invention.

[0038] La figure 1 représente un dispositif de condi-
tionnement et d’application 1 selon l’invention compor-
tant une embase 2 sur laquelle est monté un couvercle
3 permettant de masquer dans la position assemblée
représentée figure 1, les moyens d’application prévus
dans le dispositif 1.
[0039] Selon ce mode de réalisation, l’ensemble com-
portant le dispositif 1 et le couvercle 3 définit un cylindre
dont la génératrice correspond dans cet exemple à un
axe de translation X du couvercle 3 relativement à l’em-
base 2, lors du montage de ce couvercle 3 sur le dispositif
1. Le couvercle 3 est alors circonscrit au maître couple
de l’embase 2. En particulier, une section transversale à
l’axe X de l’ensemble présente un contour convexe vers
l’extérieur, par exemple de forme ovoïde. En particulier,
la section transversale est elliptique de grand axe Y.
[0040] Le long de l’axe X, en position assemblée, l’em-
base 2 présente une hauteur H1, et le couvercle une
hauteur H2. Le ratio de la hauteur H1 sur la somme des
hauteurs H1 et H2, correspondant sensiblement à la hau-
teur de l’ensemble en position assemblée est comprise
entre 0,3 et 0,4, et de préférence de l’ordre de 1/3. De
préférence, la hauteur H1 correspond à l’épaisseur d’un
pouce. En effet, l’embase est notamment configurée pour
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être attrapée en prise serrante entre deux doigts, par
exemple entre le pouce et l’index. H1 est par exemple
compris entre 1 et 3 centimètres, de préférence entre 1,5
et 2, cm.
[0041] Pour permettre d’appliquer le produit contenu,
l’utilisateur détache le couvercle 3 de l’embase 2, le dis-
positif 1 se présentant alors sous la forme présentée Fi-
gure 2.
[0042] Le couvercle 3 est par exemple retenu sur l’em-
base par des moyens d’encliquetage 4. Avantageuse-
ment, le couvercle 3 comporte également une lèvre an-
nulaire 5 engagée en force dans un espace annulaire 6
défini par l’embase 2.
[0043] L’espace annulaire 6 est défini au niveau d’un
chant 7 d’une paroi latérale 8 de l’embase 2. La paroi
latérale 8 est dressée sur un fond 9 défini transversale-
ment à l’axe X. Une première jupe annulaire externe 10
est dressée sur le chant 7, et présente un pourtour ex-
térieur défini selon la génératrice du pourtour extérieur
de la paroi latérale 8 cylindrique. L’espace annulaire 6
est défini entre cette première jupe annulaire externe 10
et une seconde jupe annulaire interne 11, s’étendant se-
lon la génératrice du pourtour intérieur cylindrique de cet-
te paroi latérale 8.
[0044] Dans l’exemple, notamment visible de la figure
2, les moyens d’encliquetage 4 sont présentés sous la
forme d’un bourrelet transversal 12 dépassant vers l’ex-
térieur de l’embase 2, depuis la seconde jupe annulaire
interne 11. A cet effet, la seconde jupe annulaire interne
11 présente une hauteur le long de l’axe X supérieure à
celle de la jupe annulaire externe 10. Avantageusement,
la jupe annulaire interne 11 présente deux bourrelets
transversaux tels que 12, ces deux bourrelets s’étendent
avantageusement sensiblement parallèlement au grand
axe Y de l’ellipse formée par le pourtour extérieur de la
jupe annulaire interne 11.
[0045] Ces moyens d’encliquetage 4 sont configurés
pour coopérer avec un relief complémentaire prévu à l’in-
térieur du couvercle 3. L’immobilité axiale du couvercle
3 relativement à l’embase 2 est ainsi obtenue.
[0046] Pour assurer l’étanchéité de la fermeture, com-
me vu précédemment, la lèvre annulaire 5 est en prise
serrante entre le pourtour intérieur de la première jupe
annulaire externe 10 et un godron annulaire 13 prévu
dépassant de la seconde jupe annulaire 11 dans l’espace
annulaire 6.
[0047] Le couvercle 3 assemblé sur l’embase 2 permet
ainsi de définir un volume intérieur étanche, une étan-
chéité statique étant prévue entre ces deux pièces. Le
produit contenu dans l’ensemble est protégé vis-à-vis de
l’environnement extérieur.
[0048] Une cheminée 14 est dressée à l’intérieur de
l’embase 2, la cheminée 14 étant rapportée à l’intérieur
de cette dernière. Une telle cheminée 14 fait alors saillie
relativement à ladite embase 2. Cette cheminée 14 définit
un logement de produit, et comporte une ouverture de
distribution 15 axialement opposée au fond 9.
[0049] Figure 3, une section transversale interne de la

cheminée 14 est en forme de « haricot ». En effet, cette
section transversale interne comporte une portion con-
cave 16 vers l’intérieur et une portion convexe 17 vers
l’intérieur, Figure 3. Ces portions concave 16 et convexe
17 s’étendent selon un côté de plus grande dimension
d’une section transversale du dispositif. Plus particuliè-
rement, ces portions concave et convexe s’étendent gé-
néralement le long du grand axe Y, et notamment de part
et d’autre de cet axe. L’ouverture de distribution 15 pré-
sente alors une section sensiblement identique à celle
de la cheminée 14. De préférence, les portions 16 et 17
sont en vis-à-vis de telle sorte que l’ouverture de distri-
bution forme une fente s’étendant selon une courbe C.
[0050] Les portions 16 et 17 présentent des rayons de
courbure différents de telle sorte que la largeur de la fente
mesurée perpendiculairement à la courbe C passe par
un maximum dans une zone médiane, à distance des
extrémités des portions 16 et 17. Dans l’exemple repré-
senté, la portion concave vers l’intérieur 16 présente un
rayon plus petit que la portion convexe vers l’intérieur
17, afin qu’aux extrémités, on ait un petit rayon qui per-
mette de maquiller les cils du coin de l’oeil et qu’au centre
on ait un largeur plus grande pour permettre le remplis-
sage et obtenir un volume de produit important.
[0051] La cheminée 14 est cylindrique de génératrice
parallèle à l’axe X. Une paroi latérale 18 de cette chemi-
née présente une face externe présentant un profil con-
vexe 19 vers l’extérieur et un profil concave 20 vers l’ex-
térieur en correspondance des portions respectivement
concave 16 et convexe 17. La paroi latérale 18 a dans
cet exemple une épaisseur sensiblement constante. Le
profil convexe vers l’extérieur 19, s’étend également sen-
siblement selon la courbe C. Il est mis au contact du
pourtour intérieur de la jupe annulaire interne 11. De pré-
férence, cette courbe C s’étend le long du grand axe Y
de l’ellipse formée par la section transversale de l’emba-
se 2. Il existe donc un espace 21 entre le profil concave
vers l’extérieur 20 et le pourtour intérieur de la paroi la-
térale 8.
[0052] Un moyen d’entraînement 22 est disposé en
partie dans cet espace 21. Le moyen d’entraînement 22
comporte un bouton poussoir 23 logé dans l’espace 21
et coopérant avec un plateau disposé à l’intérieur de la
cheminée 14, tel qu’un déplacement du bouton poussoir
le long de l’axe X, permet une translation le long de cet
axe du plateau dans la cheminée 14 en vue de la distri-
bution de produit via l’orifice de distribution 15. Le bouton
poussoir 23 est circonscrit au maître couple de l’embase
2, et même circonscrit au maître couple du godron an-
nulaire 13.
[0053] En variante, la portion concave vers l’intérieur
16 peut présenter un rayon de courbure identique, et
donc superposable à celui de la portion convexe vers
l’intérieur 17. En variante encore, représentée Figure 11,
le rayon de courbure de la portion concave vers l’intérieur
16 peut être supérieur à celui de la portion convexe vers
l’intérieur 17. En variante, Figure 12, le pourtour extérieur
de l’embase 2 définit un demi cercle, à l’intérieur duquel
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est disposé la cheminée 14 délimitant le logement pour
le produit P. le pourtour intérieur et extérieur de la che-
minée 14 représente un demi anneau.
[0054] En variante, Figure 13, la cheminée 14 présente
un profil intégralement concave vers l’intérieur, et est
dressée dans une embase 2 présentant deux concavités
vers l’extérieur, formant respectivement deux portions
convexes 101 et 102 vers l’intérieur. Le moyen d’entraî-
nement 22 est logé dans ce mode de réalisation, dans
l’espace 21 défini entre le pourtour extérieur de la paroi
latérale 18 et la concavité vers l’intérieur définie par la
paroi 8 entre les deux portions convexes 101 et 102.
[0055] En variante, Figure 14, la cheminée 14 com-
porte deux portions convexes vers l’intérieur 111 et 112,
et l’embase 2 présente une portion convexe 113 vers
l’intérieur. La portion convexe 113 de l’embase 2 est dis-
posée en regard de la portion convexe 111 de la chemi-
née 14, le moyen d’entraînement 22 étant disposé entre
la deuxième portion convexe 112 de la cheminée 14 et
l’embase 2.
[0056] En variante de la figure 14, telle que représen-
tée figure 15, la cheminée 14 comporte deux portions
convexes vers l’intérieur 111 et 112 en regard de res-
pectivement deux portions convexes 113 et 114 vers l’in-
térieur de l’embase 2. Un espace 21 est néanmoins mé-
nagé entre la paroi 18 et l’embase 2 dans lequel l’en-
combrement du moyen d’entraînement 22 peut être pla-
cé.
[0057] Dan tous les modes de réalisation selon l’inven-
tion, la section transversale externe de l’embase n’est
pas homothétique de la section transversale interne de
la cheminée 14.
[0058] Le bouton poussoir 23 présente un contour et
ou un effet de surface permettant d’en faciliter sa mani-
pulation. En particulier, le bouton poussoir comporte un
creux configuré pour coopérer avec la pulpe de l’extré-
mité du pouce.
[0059] La paroi latérale 18 comporte des rails de gui-
dage 24 pour coopérer avec le bouton poussoir 23. Sur
la figure 4, le bouton poussoir est dans une position mé-
diane entre une bordure libre de la seconde jupe interne
11 et l’ouverture de distribution, le produit présenté ici
sous la forme d’un pain solide est dressé en partie à
l’extérieur de l’ouverture de distribution 15.
[0060] Le bouton poussoir 23 est mobile relativement
à la cheminée 14 entre une position basse et une position
haute. Dans la position basse, une extrémité axiale libre
du bouton poussoir, relativement à son axe de translation
X, dépasse de l’embase 2 et est située à proximité de la
bordure libre de la seconde jupe interne 11. En revanche,
en position haute, l’extrémité axiale libre est disposée
sensiblement dans le plan de l’ouverture de distribution
15, et plus particulièrement au niveau du chant libre 25
de la paroi latérale 18 de la cheminée 14.
[0061] Des éléments de séparation / peignage tels
qu’une rangée de dents effilées 26, de structure conique
à base circulaire sont régulièrement répartis sur le chant
libre 25. Ils sont sensiblement dressés parallèlement à

l’axe X. Même en position haute, le bouton poussoir reste
en deçà du plan dans lequel sont définies les extrémités
libres des dents 26. Les dents 26 peuvent être coniques
et présenter une base circulaire de diamètre de 0,8 mm,
le diamètre au niveau de l’extrémité libre étant de l’ordre
de 0,3 mm, et une hauteur est de l’ordre de 3 mm. Avan-
tageusement les dents 26 sont espacées les unes des
autres d’environ 1,4 mm.
[0062] Le bouton poussoir 23 comporte une paroi for-
mant écran 27 qui sort progressivement de l’embase,
lorsqu’il est amené de la position basse vers la position
haute. Cet écran 27 est initialement masqué dans l’em-
base 2 en position basse. Cet écran 27 comporte, comme
cela est visible sur les vues éclatées des figures 5 et 6
un ergot 29 dressé transversalement à cet écran, au ni-
veau d’une extrémité libre opposée à l’extrémité libre du
bouton poussoir configuré pour être manipulée.
[0063] L’ergot est configuré pour traverser une rainure
28 formée dans une portion axiale 30 de la paroi latérale
18. En particulier, la rainure 28 est formée dans la face
concave vers l’extérieur 20. La rainure 28 guide le cou-
lissement du bouton poussoir le long de la cheminée 14.
[0064] Avantageusement la rainure 28 est formée
dans la portion de la cheminée 14 contenue dans l’em-
base. Elle est masquée à la fois par l’embase et le bouton
poussoir 23, en particulier l’écran 27 du bouton poussoir
23. La rainure 28 débouche au niveau d’une extrémité
axiale opposée à celle définissant l’ouverture de distri-
bution 15. Ainsi l’ergot 29 peut être inséré dans la rainure
28 par translation le long de la rainure 28.
[0065] L’ergot 29 comporte une extrémité 31 engagée
dans un orifice 32 formé dans une tige 33 dressée depuis
un fond 34 du plateau 35 sur lequel le produit est disposé.
La tige 34 est dressée dans une direction opposée à la
direction de la position basse vers la position haute selon
l’axe X. L’extrémité 31 peut être encliquetée, ou bien en
montage serrant. Alternativement, étant donné, le confi-
nement du bouton poussoir et du plateau relativement à
la cheminée, l’engagement peut être souple, la seule mo-
bilité tolérée étant axiale le long de l’axe X.
[0066] La tige 33, à l’intérieur de la cheminée, est si-
tuée dans la portion masquée par l’embase 2 lorsque le
bouton poussoir 23 est en position basse. La rainure 28
forme en coopération avec le fond 9 une première butée
B1 de translation du bouton poussoir relativement à la
cheminée. La position basse est ainsi déterminée.
[0067] Il est possible dans cette position basse de pré-
voir le plateau 35 en engagement étanche avec le pour-
tour intérieur de la cheminée 14. A cet effet, le pourtour
extérieur du plateau présente un pourtour identique à la
section transversale du pourtour intérieur de la paroi la-
térale 18. En revanche, il n’est de préférence pas prévu
d’étanchéité dynamique entre le plateau et le pourtour
intérieur de la cheminée lorsque le plateau est entraîné
en translation à l’intérieur de la cheminée 14. En effet, le
pourtour intérieur de la paroi latérale est légèrement éva-
sé en direction de son ouverture de distribution 15.
[0068] Le plateau 35 comporte une lèvre annulaire 36
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pour délimiter le siège destiné à recevoir le produit à dis-
tribuer. Cette lèvre annulaire 36 peut venir en contact
élastique étanche avec le pourtour intérieur de la paroi
latérale, en particulier en position basse.
[0069] La rainure 28 comporte une deuxième butée
B2 axialement opposée à la première butée B1, cette
deuxième butée étant située en deçà du niveau de la
lèvre annulaire 36 lorsque le bouton poussoir est en po-
sition basse. De ce fait la hauteur de produit H3 avant la
première utilisation peut correspondre à la distance entre
le plateau 35 en position basse et le plan du chant libre
25. Cette hauteur H3 est par exemple de l’ordre de 3 cm.
La hauteur totale H4 entre le fond 9 de l’embase et le
chant libre 25 de la cheminée 14 lorsque cette dernière
est montée est sensiblement égale au double de la hau-
teur H3. Le ratio R de la hauteur H3 sur la hauteur H4
est de l’ordre de 0,5, comme cela est représenté sur les
Figures 7 et 8.
[0070] En variante de réalisation du plateau 35 tel que
représenté sur les Figures 1 à 6, où le fond 34 est plein,
sur les Figures 7 à 9, le fond 34 est perméable au produit.
Il comporte à cet effet de larges orifices 40. Ces orifices
40 sont notamment prévus pour permettre un remplissa-
ge en produit par le fond, l’embase 2 n’étant par disposée
autour de la cheminée. Pour remplir les dispositifs selon
le mode de réalisation des figures 7 et 8, la lèvre supé-
rieure du plateau 35 étant serrée dans la cheminée 14,
elle empêche le bouton poussoir de coulisser par gravité
en direction de sa position haute. Il est également prévu
un obturateur 41 agencé à l’intérieur de la cheminée pour
boucher le logement et mettre en forme l’extrémité libre
du produit coulé à chaud dans son logement. L’obtura-
teur 41 présente un moyen de préhension dépassant
dans le couvercle pour faciliter son retrait lors de la pre-
mière utilisation.
[0071] La distance entre les deux butées B1 et B2,
minorée de la hauteur axiale de l’ergot 29 au niveau de
la rainure 28, définit la course axiale tolérée du plateau
35 dans la cheminée et correspond sensiblement à la
distance entre la position basse et la position haute.
Avantageusement, lorsque le bouton poussoir est dans
la position haute, le plateau 35 se trouve sensiblement
au niveau de l’ouverture de distribution 15.
[0072] En variante non représentée, un organe per-
méable au produit peut être disposé au niveau de l’ouver-
ture de distribution 15. Cet organe perméable peut être
poreux, fibreux, alvéolaire, ou encore percé de plusieurs
canaux. Ainsi le débit et la distribution du produit au ni-
veau de l’ouverture peuvent être modifiés. Une formule
plus liquide peut ainsi être distribuée. Dans ce cas, le
plateau est prévu pour être en contact étanche avec la
cheminée 14 sur toute la hauteur entre la position basse
et la position haute. Notamment, dans les cas où le dis-
positif est dépourvu de dents telles que 26, alors le dis-
positif 1 peut être utilisé pour l’application de rouge à
lèvres ou de déodorant.
[0073] En variante non limitative de l’invention, le chant
libre 25 peut ne pas comporter d’éléments de séparation/

peignage 26.
[0074] L’embase 2, le couvercle 3, la cheminée 14, le
bouton poussoir 23 et le plateau 35 sont par exemple
obtenus de moulage. Ils sont par exemple respective-
ment réalisés en Polyéthylène, polypropylène, polyami-
des, polyacétal, polystyrène. De préférence, le plateau
35 et la cheminée 14 ne seront pas réalisés dans un
même matériau afin d’éviter les frottements entre deux
pièces au même coefficient de frottement. Ainsi le dé-
placement du plateau 35 relativement à la cheminée 14
peut être fluide et sans provoquer un bruit de grincement.
[0075] Comme cela est représenté sur la Figure 10, le
dispositif 1 selon l’invention est particulièrement configu-
ré pour l’application d’un produit pâteux sur les cils. Ce
dispositif est novateur pour les utilisatrices, ainsi que la
gestuelle d’utilisation. En effet, l’utilisation d’un tel dispo-
sitif se fait préférentiellement en amenant le dispositif au
contact de la base des cils, en présentant le grand axe
Y sensiblement tangent à la cornée, le trajet que l’utili-
satrice impose au dispositif pour obtenir l’enduction sou-
haitée de ses cils suit une boucle selon un mouvement
dont les composantes sont définies dans un plan per-
pendiculaire à la cornée et parallèle à l’arête du nez. Le
mouvement se décompose en trois temps, et correspond
aux déplacements F1, F2 et F3 schématisés sur la Figure
10.
[0076] Selon cette gestuelle d’application, l’utilisatrice
présente de préférence la courbe C définie par l’ouver-
ture de distribution 15 sensiblement parallèle à la courbe
formée par la bordure libre 100 de la paupière au niveau
de laquelle les cils sont implantés.
[0077] Avantageusement, les bords définis à la jonc-
tion entre les portions 16 et 17 respectivement permet-
tent un traitement amélioré des bords d’une rangée de
cils, notamment pour l’enduction des cils du bord interne
et externe de l’oeil, y compris les retouches ponctuelles.
Dans ce cas, les déplacements du dispositif sont toujours
effectués dans le plan perpendiculaire à la cornée et pa-
rallèle à l’arête du nez, mais dans ce cas, le grand axe
Y est disposé dans ce plan.
[0078] Dans toute la description, l’expression
« comportant un » doit être considérée comme étant sy-
nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. - Dispositif (1) de conditionnement et d’application
d’un produit (P) cosmétique comportant un plateau,
une cheminée (14) formant un logement pour ledit
produit et un moyen d’entraînement (22) pour le dé-
placement en translation du plateau (35) dans la che-
minée, le déplacement du plateau permettant la dis-
tribution de produit via une ouverture de distribution
(15) de la cheminée, la cheminée étant dressée dans
une embase (2), caractérisé en ce que l’une au
moins d’une section transversale externe de l’em-
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base ou d’une section transversale interne d’une pa-
roi latérale (18) de la cheminée comporte une portion
convexe vers l’intérieur, l’embase et la cheminée
étant de section non homothétique.

2. - Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la
section transversale interne de la paroi latérale (18)
de la cheminée présente une portion concave (16)
vers l’intérieur et une portion convexe (17) vers l’in-
térieur, l’embase (2) présentant une section trans-
versale externe convexe vers l’extérieur.

3. - Dispositif selon la revendication 1 ou 2 comportant
un couvercle (3) configuré pour coopérer avec l’em-
base.

4. - Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le couvercle assure une fermeture étanche
de l’embase.

5. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le moyen d’entraîne-
ment (22) est circonscrit au maître-couple de l’em-
base.

6. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la cheminée compor-
te une rainure (28) dans laquelle le moyen d’entraî-
nement peut être coulissé.

7. - Dispositif selon la revendication 6, dans lequel la
rainure est réalisée au travers de la paroi latérale,
dans une portion axiale de cette paroi entourée par
l’embase.

8. - Dispositif selon la revendication 6 ou 7, dans lequel
le moyen d’entraînement comporte une bouton
poussoir (23) dépassant longitudinalement de l’em-
base, et une portion longitudinale s’étendant dans
l’embase et présentant un ergot (29) traversant la
rainure.

9. - Dispositif selon la revendication 8, dans lequel l’er-
got coopère avec une extrémité distale d’une tige
(34) dressée depuis un fond (34) du plateau (35), la
tige s’étendant dans la cheminé en direction d’un
fond de l’embase.

10. - Dispositif selon la revendication 8 ou 9, dans lequel
le bouton poussoir comporte une extrémité libre dis-
posée sensiblement au niveau du plateau, la rainure
étant configurée pour autoriser le déplacement du
plateau jusqu’au niveau de l’ouverture de la chemi-
née.

11. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 10, dans lequel la rainure comporte deux
butées axiales (B1, B2).

12. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le plateau forme un
siège pour recevoir un stick dudit produit.

13. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le plateau est en con-
tact étanche (36) avec la paroi latérale de la chemi-
née, dans une position au moins du plateau dans la
cheminée.

14. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le ratio (R) de la hau-
teur de produit avant la première utilisation sur la
hauteur totale du dispositif est compris entre 0;3 et
0,8, et préférentiellement entre 0,4 et 0,6, avanta-
geusement de l’ordre de 0,5.

15. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le plateau est per-
méable et la cheminée comporte une deuxième
ouverture, axialement opposée à la première ouver-
ture, de manière à permettre un coulage du produit
dans le logement.

16. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’ouverture de distri-
bution de la cheminée est obturée, par exemple par
un opercule.

17. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la cheminée s’évase
en direction de son ouverture de distribution.

18. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’ouverture de distri-
bution de la cheminée présente une section interne
de pourtour sensiblement identique à celui de la sec-
tion transversale interne de la cheminée.

19. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel des organes de sé-
paration/ peignage (26) sont dressés à la périphérie
de l’ouverture de distribution, ces organes de sépa-
ration/ peignage s’étendant parallèlement à un axe
de translation du plateau dans la cheminée.

20. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la portion concave
vers l’intérieur et la portion convexe vers l’intérieur
sont sensiblement superposables, et disposées en
regard l’une de l’autre de façon à ce que l’ouverture
de distribution forme une fente courbe.

21. - Procédé d’application d’un produit sur les cils au
moyen d’un dispositif selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le dispositif
est déplacé un trajet défini dans un même plan sen-
siblement perpendiculaire à la cornée et parallèle au
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plan du nez.

22. - Procédé selon la revendication 21 dans lequel le
déplacement du dispositif est fait selon une boucle
itérative définie dans un ou plusieurs plan(s) sensi-
blement perpendiculaire(s) à la cornée et parallèle
(s) au plan du nez.
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